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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégories 3.11 

Numéro de la demande : 2019-0262 
Demande : Nouvelles étiquettes ou modifications aux étiquettes de produits – 

Nouveaux organismes nuisibles 
Produit : No Fly Zone 
Numéro d’homologation : 32757 
Matières actives (m.a.) : Perméthrine 
Numéro du document de l’ARLA : 3032928 

Objet de la demande 

No Fly Zone est homologué depuis 2017 comme vêtements insectifuges. La présente demande 
vise à ajouter à l’étiquette du produit une allégation selon laquelle le produit repousse les tiques. 

Évaluation des propriétés chimiques, de la santé et de l’environnement 

Aucune évaluation des propriétés chimiques, de la santé et de l’environnement n’était requise 
pour cette demande. 

Évaluation de la valeur 

Les renseignements sur la valeur présentés à l’appui de cette modification consistaient en 
données propres au produit sur la rétention des matières actives pour un maximum de 
110 lavages, des essais démontrant que les tiques étaient foudroyées et tombaient du tissu No Fly 
Zone après au moins 70 lavages, et 4 essais opérationnels sur le terrain, à grande échelle, ont 
démontré le rendement des vêtements traités à la perméthrine afin de repousser les tiques. Les 
espèces de tiques mises à l’essai au cours des divers essais comprenaient Ixodes Ricinus, 
Amblyomma americanum, Dermacentor variaiblis et I. scapularis. Les renseignements présentés 
ont démontré que les vêtements traités à la perméthrine réduisent jusqu’à 99 % les morsures de 
tiques, par rapport aux vêtements non traités, et étaient suffisants pour appuyer une allégation 
indiquant que les vêtements No Fly Zone repousseront les tiques pendant 70 lavages.  

Conclusion 

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé une évaluation des 
renseignements fournis à l’appui du produit No Fly Zone, et a trouvé que l’information était 
suffisante pour appuyer la modification de l’étiquette du produit par l’ajout d’une nouvelle 
allégation indiquant que le produit repousse les tiques. 
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